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Lettre datée du 16 janvier 1964, adressée au Secrétaire général par 
le Rep&entant permment de la Turcruie auprès de 1’Organisatian 

des N&tiQn8 Unies 

J’ai l’honneur de vous cowrarniquer ci-joint le texte d'une lettre datée du 
16 janvier 1984 qui vo\15 est adressée par M. Nail Atalay, reprkxentant de la 
tipublique? turque de Chypre-Nord. 

Je vws saurais gr& de bien voulotr faire distribuer la pr&mnte lettre ainsi 
que la pi&ee i y est jointe en tant que ciinx nt de la trente-huitf& session de 
1’ Aaseiebléa rala, au titre du point 41 de l’ordre du jour, et du Conseil de 
&cur ita. 

CeAmbassadeur I 
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ANNEXE 

Lettre datée du 16 janvier 1984# adresse% au Secrétaire gén6cal 
par M, Nail Atalay 

J'ai L'honneur de me r%f%rer ici aux tentatives auxquelles se livre la partie 
chypriote grecque pour semer la cunfusion dans les esprits et détourner l'attention 
du con&mrtemnt inadmissible et de l'indiscipline des soldats chypriotes grecs 
stationnés le long de la ligne de démarcation grecque et de porter à votre 
connaissance les faits ci-apr&s 1 

Le cor@mrtemnt provocateur et irrespcmsable dont font preuve les soldats 
chypr.otes grecs le long de la zone située entre Xe8 lignes de cessez-le-feu dans 
le but d'insulter les soldats chypriotes turcs de garde constitue depuis longterqm 

une grave saurce de yrkxzeupation pour la partie chypriote turque. Les autorités 
chypriotes turques ont à maintes occasions pri% instanunent la partie grecque de 
prendre les mesures wkessaires pour mettre fin à ce comportement vil. et indigne. 

Cependant, en dépit de nos appels répétés, non seulement ce comportement a 
continué mais il a pris des proportions intolérables, 

Devant La gravite d% c%s provocations et eu 6gard au fait que les autorités 
chypriotes grecques n'ont tenu aucun cou@% d% nos appels ant&feura, nous nous 
sommes trouv6s dana l'obligation de pmndre des mwure6 concrètes, Nous avons 

SUK film 1% comportement &pugnant et le langage gromzier des soldats 
chypriotes grecs. Le film en que6itfon a &zd diffus8 & la t&$wisfan les 26 
et 30 d&cerobre 19fi3. Nouer avons ainsi enfin &td en msut̂ e d’appeler L’attention du 
public chypriote grec ainsi que de tous les int&ee& WC ce qui se passait depuis 

6 et que lss autcritth chypriat s grecques niaient depuis des an& 
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Si ces incidents s’&taient produits dans d’autres pays8 les responsablea 
auraient soit d8missionnA, soit fait l’objet de certaines sanctions. Ils 
auraient eu & r&ondre h pdes accusations d’abus de pouvoir et de faute commise 
dans l’exercice de leurs fonctions. Mais ici, une telle façon de procbdar est 
inpensable. 

Dans ces cfrconstances, le seul argument que nous pourrions invoquer pour 
notre ‘d&fense’ serait que les Turcs eux-mêmes se livrent à des pratiques 
identiques ou similaires dans la zone conprise entre les lignes de 
cessez-le-feu. Mais, comme nous parlons beaucoup et que nous ne sommes pas 
aussi avis&, il ne nous est pas venu l’idbe de faire notre propre film pour 
neutraliser la propagande de Denktas. Si nous l’avions fait, nous serions iu 
moins à Qgalité. Maintenant que Denktas est libre d’agir, il parcourra le 
monde et utilisera le document dont il dispwe pour faire de la propagande 
contre nous. 

QuA est responsable de tout ceci, Monsieur le Ministre de 1~ défense? 
Nous avons le droit de poser la question.” 

Je vous serais trés oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
pr8sente lettre comme document de 1’Assertblbe g&&rale, au titre du point 41 de 
l’ordre du jour de sa trente-huitiime session t et du Conseil de S&urit&. 

Le Repr&wHzant de l.a KBpublirfi 
turque de Chypre-Nord, 

(5isn&) Nail AW&AY 


